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Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement

Centre-Val de Loire

Unité interdépartementale d’Indre-et-Loire et de Loir-et-Cher
34, avenue Maréchal Maunoury
Cité administrative
BP 60723
41007 Blois Cedex

Blois, le 13/11/2025

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 30/10/2025

Contexte et constats

Publié sur

SCA AXEREAL

36  rue de la Manufacture
CS 40639

45160 Olivet

Références : VAT 2025-082
Code AIOT : 0010005287

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 30/10/2025 dans l'établissement SCA
AXEREAL implanté 125, avenue de Vendôme 41000 Blois. Cette partie « Contexte et constats » est
publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/ ).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
SCA AXEREAL•
125, avenue de Vendôme 41000 Blois•
Code AIOT : 0010005287•
Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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La société AXEREAL exploite sur le territoire de la commune de BLOIS Villejoint un complexe
céréalier comportant notamment :

des installations de stockage en vrac de céréales classées au titre de la législation des
installations classées pour la protection de l'environnement, soumises à autorisation et
enregistrement sous la rubrique 2160,

•

une usine de fabrication de semences  et  son stockage de produits  finis  conditionnés
relevant  respectivement du régime de l'enregistement sous  la  rubrique 2260 et  de la
déclaration sous  la  rubrique 1510.

•

Ces installations sont exploitées sous couvert de l'arrêté d'autorisation d'exploiter du 19 décembre
1994, complété et modifié par l'arrêté préfectoral du 3 octobre 2014.

Thèmes de l'inspection :
•     Risque incendie
•     Risque surpression/projection

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;


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soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de

l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente

inspection (1)

Proposition
de délais

2
Protection
des réseaux

d'eau potable

Arrêté Ministériel du
02/02/1998, article 16

Mise en demeure, respect de
prescription

 2 mois

3

Détection
automatique
d’incendie -

Alarme
incendie

Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article 12 de

l'annexe II

Mise en demeure, respect de
prescription

 6 mois

4

Désenfumage
- Stockage de

semences
conditionnée

s

Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article 5 de

l'annexe II

Mise en demeure, respect de
prescription

 6 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1

Usine de
semences -

Manutention/as
piration

Arrêté Ministériel du 22/10/2018,
article 54

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les constats relevés lors de cette inspection sont détaillés dans les tableaux ci-dessous.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Usine de semences - Manutention/aspiration
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/10/2018, article 54
Thème(s) : Risques accidentels, Détecteurs de dysfonctionnement
Prescription contrôlée :

Article 17 de l'arrêté ministériel du 18 février 2010
Les filtres à manches identifiés par l’étude de dangers comme pouvant être à l’origine d’un
accident majeur sont protégés par des évents (sauf impossibilité technique), qui, dans la mesure
du possible, ne débouchent pas sur des zones où peuvent circuler des personnes, qu’il s’agisse du
personnel du site ou des riverains.
Les systèmes de dépoussiérage et de transport des produits sont conçus de manière à limiter les
émissions de poussières. Ils sont équipés de dispositifs permettant la détection immédiate d’un
incident de fonctionnement et l’arrêt de l’installation.
Les  installations  de  manutention  sont  asservies  au  système  d’aspiration  avec  un  double
asservissement : elles ne démarrent que si le système d’aspiration est en fonctionnement, et, en
cas d’arrêt du système d’aspiration, le circuit passe immédiatement en phase de vidange et
s’arrête une fois la vidange terminée, ou s’arrête en cas d’arrêt du système d’aspiration, après une
éventuelle temporisation adaptée à l’exploitation.

Constats :

Un état récapitulatif de l’ensemble des contrôles effectués concernant le fonctionnement des
installations de transfert des céréales et du système de dépoussiérage est joint en annexe du
présent rapport.
Le contrôle par sondage du fonctionnement des installations de transfert des céréales et du
système de dépoussiérage n’appelle pas d’observation.
Pas de non-respect constaté.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Protection des réseaux d'eau potable
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 02/02/1998, article 16
Thème(s) : Risques chroniques, Isolement du réseau d'eaux industriel
Prescription contrôlée :

[...] Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et
pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les
milieux de prélèvement. [...]

Constats :

Le plan des réseaux d'eaux de l'établissement présenté ne fait  pas état de la présence d'un
dispositif de protection du réseau publique d’alimentation en eau potable et de distribution
interne à l'établissement, au niveau de l'usine de fabrication de semences.
L’exploitant n’est pas en capacité de justifier de la présence d’un dispositif de protection du
circuit d’alimentation en eau potable, au niveau de l’usine de fabrication de semences vis-à-vis
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des autres installations du site et du réseau publique d’alimentation en eau potable.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L’exploitant transmet à l’inspection des installations classées les  justificatifs  permettant de
répondre au constat associé au PdC n°2.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 2 mois

N° 3 : Détection automatique d’incendie - Alarme incendie
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article 12 de l'annexe II
Thème(s) : Risques accidentels, Semences conditionnées
Prescription contrôlée :

La détection automatique d’incendie avec transmission, en tout temps, de l’alarme à l’exploitant
est  obligatoire  pour  les  cellules,  les  locaux techniques  et  pour  les  bureaux à  proximité  des
stockages.
Cette détection actionne une alarme perceptible en tout point du bâtiment permettant d’assurer
l’alerte précoce des personnes présentes sur le site [...]

Constats :

L’usine de fabrication de semences ne dispose pas de détection automatique d’incendie avec
transmission, en tout temps, de l’alarme à l’exploitant les cellules de stockage des semences
conditionnées, les locaux techniques et pour les bureaux à proximité des stockages.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L’exploitant transmet à l’inspection des installations classées les  justificatifs  permettant de
répondre au constat associé au PdC n°3.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 6 mois

N° 4 : Désenfumage - Stockage de semences conditionnées
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article 5 de l'annexe II
Thème(s) : Risques accidentels, Dispositifs de désenfumage
Prescription contrôlée :

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d’une superficie maximale de 1
650 m² et d’une longueur maximale de 60 m. Chaque écran de cantonnement est stable au feu de
degré un quart  d’heure,  et  a  une hauteur  minimale de 1  m,  sans  préjudice des  dispositions
applicables par ailleurs au titre des articles R. 4216-13 et suivants du code du travail. La distance
entre le point bas de l’écran et le point le plus près du stockage est supérieure ou égale à 0,5 m.
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Elle peut toutefois être réduite pour les zones de stockages automatisés.
Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d’évacuation des fumées,
gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés.
Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d’évacuation des
fumées. La surface utile de l’ensemble de ces exutoires n’est pas inférieure à 2 % de la superficie
de chaque canton de désenfumage.
Le déclenchement du désenfumage n’est pas asservi à la même détection que celle à laquelle est
asservi  le  système  d’extinction  automatique.  Les  dispositifs  d’ouverture  automatique  des
exutoires sont réglés de telle façon que l’ouverture des organes de désenfumage ne puisse se
produire avant le déclenchement de l’extinction automatique.
Il faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 m² de superficie de toiture. La surface utile
d’un exutoire n’est pas inférieure à 0,5 m² ni supérieure à 6 m². Les dispositifs d’évacuation ne
sont pas implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les cellules de
stockage.  Cette  distance  peut  être  réduite  pour  les  cellules  dont  une  des  dimensions  est
inférieure  à  15  m.
La commande manuelle des exutoires est  au minimum installée en deux points  opposés de
l'entrepôt de sorte que l’actionnement d’une commande empêche la manœuvre inverse par la ou
les autres commandes.  Ces commandes manuelles  sont facilement accessibles  aux services
d’incendie et de secours depuis les issues du bâtiment ou de chacune des cellules de stockage.
Elles doivent être manœuvrables en toutes circonstances.

Constats :

L’installation de stockage de semences conditionnées et l'usine de fabrication de semences ne
disposent pas de dispositif de désenfumage.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L’exploitant transmet à l’inspection des installations classées les  justificatifs  permettant de
répondre au constat associé au PdC n°4.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 6 mois


